


NOTES PERSONNELLES_________________________________________________

2



Introduction________________________________________________________

Les risques majeurs sont par définition des risques dont les conséquences peuvent être dramatiques.
La commune de CHANCELADE est concernée par des risques naturels (inondation, feu de forêt,
mouvement de terrain) et par des risques technologiques (transport de matières dangereuses). 

La prise en compte de ces risques par la commune se fait au travers de trois volets :

- l’urbanisation 
- l’organisation des secours 
- l’information préventive des populations 

Au travers des permis de construire, la mairie peut recommander, voire imposer, des éléments 
techniques afin de minimiser les conséquences d’un événement.
Parce que le risque nul n’existe pas, il est préférable d'anticiper l’organisation des secours. A ce
titre, la commune a élaboré un PCS (Plan Communal de Sauvegarde) qui identifie notamment les
actions prioritaires à engager pour assurer la sauvegarde de la population. 

Par  ailleurs,  les  citoyens  ont  un droit  à  l’information  sur  les  risques  majeurs  auxquels  ils  sont
confrontés. Afin que chaque habitant puisse réagir avec efficacité, la mairie a élaboré le DICRIM
(Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs). Ce document présente les risques
auxquels le territoire communal peut être exposé et les bons réflexes à adopter en cas d’événement. 

Parce que vous êtes un acteur de votre sécurité, il est indispensable de le lire attentivement et de
le conserver précieusement.
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QU’EST-CE QU’UN RISQUE MAJEUR ?

Le risque est la rencontre d’un aléa (phénomène) avec des enjeux (vulnérabilité). Un risque majeur 
se définit comme un événement imprévu et brutal. Il se caractérise par une faible probabilité 
d’avoir lieu (faible fréquence) et une importante gravité (conséquences humaines, 
environnementales, matérielles).

L’ORGANISATION DES SECOURS

La sécurité de la population 

En cas d’accident industriel ou d’événement affectant plusieurs communes, le préfet, représentant 
de l’Etat, active le dispositif ORSEC (Organisation de la Réponse de Sécurité Civile) de manière à 
coordonner les acteurs intervenant pour assurer la sécurité des citoyens : pompiers, policiers et 
gendarmes, SAMU, services de l’Etat, maires, entreprises privées... 
Pour réagir au mieux et au plus vite à son niveau, la commune de CHANCELADE a élaboré un
Plan Communal de Sauvegarde (PCS) qui : 

** Prévoit les moyens disponibles pour alerter les habitants sur la commune 

** Recense les moyens humains et matériels disponibles pour la mise en sécurité et le 
soutien des personnes (hébergement, ravitaillement,…) 

** Définit une organisation de crise permettant de mettre en œuvre les actions relevant 
de la responsabilité du maire (information de la population, accueil des sinistrés…)

Le PCS peut être activé pour tout événement affectant la commune. Il s’intègre, si nécessaire, aux
plans départementaux déclenchés par la préfecture (dispositif ORSEC). 

LA COMMUNE LES SERVICES DE
L’ETAT

A SAVOIR 

La différence entre 
Sauvegarde et Secours.

Qui fait quoi ?

Informer
Alerter
Mettre à l’abri
Interdire
Soutenir
Assister
Ravitailler
Reloger….

Protéger
Soigner
Médicaliser
Evacuer

SAUVEGARDER SECOURIR
La sécurité à L’école 

Les écoles ont également mis en place une organisation pour mettre en sécurité les élèves et le 
personnel jusqu’à l’arrivée des secours : c’est le Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS). 

Les enfants seront en sécurité en cas d’événement : Respectez la consigne…….

« N’allez pas chercher vos enfants à l’école »
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L’alerte____________________________________________________________

Créé par la loi du 22 juillet 1987, le signal national d’alerte est émis par les sirènes du Réseau National d’Alerte hérité
de la Défense Passive de la seconde guerre mondiale. En Dordogne, ce réseau n’est plus exploité. Depuis 2013, un
nouveau déploiement de sirène est prévu dans le cadre du projet Système d’Alerte et d’Information de la Population
(SAIP).

A Chancelade, les moyens d’alerte et d’information suivants seront privilégiés:

Porte à porte  Relais de Quartier  Fiable car il assure le contact visuel
Téléphone  Appel individuel  Long mais il établit le dialogue
Message sms  Envoi généralisé ou sectorisé.  Rapide mais non confirmé
Radio FM  France Bleu Périgord 91.70 – 99.00  Information régulière post alerte
Internet  CLIC – info communale  Accès universel non garanti
Sonorisation mobile  Haut parleur sur véhicule  A utiliser sur zone d’habitat dense
Bulletin municipal  Chancelade Infos
Cloches abbaye

Réalisez votre KIT D'URGENCE_______________________________________

  Sifflet

  Bougies et allumettes

  Lampe torche (avec piles de rechange ou rechargeables)

  Réchaud à gaz avec recharge

  1 à 2 bouteilles d’eau par personne

  Aliments longue conservation (fruits secs, conserves…)

  Bandes adhésives larges pour confinement

  Trousse de premiers secours (pansements, bandages, désinfectant…)

  Photocopie des papiers administratifs

  Argent liquide

  Radio à piles (et piles de rechange)

  Vêtements chauds et couverture de survie (bottes, pull, imperméable…)

  Photocopie des contrats d’assurance des personnes et des biens exposés aux risques

  Appareil photo

Equipements à prendre à la dernière minute:
 -Téléphone portable
 -Médicaments spécifiques
 -Papiers d’identité
 -Chéquier et carte bleue
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Le risque inondation dans la commune__________________________________

L’inondation est une submersion, rapide ou lente, d’une zone habituellement hors d’eau. Elle se 
manifeste de trois façons:
-- Montée lente des eaux en région de plaine, par débordement d’un cours d’eau ou remontée de 
la nappe phréatique.
-- Formation rapide de crues torrentielles consécutives à des averses violentes.
-- Ruissellement pluvial renforcé par l’imperméabilisation des sols et les pratiques culturales 
limitant l’infiltration des précipitations.

Le territoire communal est concerné par le risque inondation 
sur les bassins de l’Isle et de la Beauronne.

Bassin de l’ ISLE

Les crues les plus marquantes sont celles de décembre 1944, janvier 1962, janvier 1982.

Le inondé par les eaux de l'Isle lors d'une crue centennale couvre une superficie de 78 hectares et 
correspond approximativement au périmètre de la crue de 1944. 

La commune est concernée par un plan de prévention du risque inondation de l'Isle approuvé par 
arrêté préfectoral du 01 février 2000. Une mise en révision a été lancée par arrêté préfectoral du 11 
mars 2015.

Une procédure d'alerte a été mise en place par la préfecture visant à informer les maires des 
communes concernées qui doivent alerter la population et prendre les mesures de protection 
immédiate.

Dans certains cas, il pourra être envisagé d'évacuer une partie de la population des quartiers 
menacés et de lui assurer un hébergement provisoire.

- 19 habitations isolées sont réparties sur l'ensemble de la zone inondable.

Le stationnement des caravanes, camping-cars et la pratique du camping sont interdits du 15 
septembre au 15 avril par arrêté municipal en date du 02 décembre 2008.

Bassin de la BEAURONNE

Le Plan de Prévention du Risque inondation de la Beauronne a été approuvé le 20 mars 2012. 

L’épisode du 14 juin 2007 a provoqué une crue majeure de fréquence centennale en amont et 
environ cinquantennale en aval à Chancelade.

L’habitat situé en zone inondable est diffus. On y compte une vingtaine d’habitations.
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Le risque feux de forêts dans la commune________________________________

Comment surviennent-ils ?

Les feux de forêts sont des incendies qui se déclarent et se propagent dans la végétation de forêt, de 
maquis ou de garrigue.

Pour se déclencher et progresser, le feu a besoin des trois conditions suivantes:

- U  ne source de chaleur (flamme, étincelle). Très souvent, l'homme est à l'origine des feux de 
forêts par imprudence (travaux agricoles et forestiers, jeu avec des allumettes, cigarettes, barbecue, 
dépôt d'ordures) accident ou malveillance.

- Un apport d'oxygène, le vent activant la combustion.

- Un combustible (végétation). Le risque est plus lié à l'état de la forêt (sécheresse, dispositions des
différentes strates végétales, état d'entretien, densité, relief, teneur en eau...) qu'à l'essence forestière
elle-même (chênes, conifères...)

En Dordogne, la forêt et la friche occupent une très grande surface. Leur état d'entretien est le plus 
souvent insuffisant pour la prévention des incendies.

Quels sont les risques de feux de forêts dans la commune ?

Ces risques existent surtout sous la forme de feux de forêts et de broussailles.

Ils se situent principalement aux lieux-dits «Les bois de Chancelade, La Clavellerie, La 
Truffière, Peychey, Ligonat, La Seyge, Les Douzes, Puy de l’Arche et toutes les zones 
boisées…».

Sont principalement exposées à ce risque, outre la végétation, des habitations dispersées ainsi que la
voirie.

Les mesures prises par la commune:

Mise en place et entretien d'un réseau de bornes d'incendie 
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Le risque mouvement de terrain dans la commune________________________

Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol ou du sous sol. Il est 
fonction de la nature et de la disposition des couches géologiques.

Comment se manifeste-t-il ?

En plaine: 

- un affaissement plus ou moins brutal de cavités souterraines naturelles ou artificielles

( mines – carrières...). 

- des phénomènes de gonflement ou de retrait liés aux changements d'humidité de sols argileux (à 
l'origine de fissurations de bâtiments),

- un tassement des sols compressibles (vase, tourbe, argile...) par surexploitation.

Dans les secteurs escarpés ou à forte pente:

- des glissements de terrain par rupture d'un versant instable,

- des écroulements et chutes de blocs,

- des coulées boueuses et torrentielles.

Quels sont les risques de mouvements de terrain sur la commune ?

D'une étude réalisée par le CETE Sud Ouest, il ressort qu'il s'agit principalement de mouvements de
terrain, effondrement et chute de blocs rocheux dus à la présence:

- de dolines «Les Bois de Chancelade Est», «Puy de l'Arche», «Les Brandisses»,

- d'anciennes carrières souterraines: «Les Chicoins», «Empeyraud», où un effondrement mortel 
s'était produit en octobre 1885 en causant la mort de 14 personnes.

- d'anciennes carrière à ciel ouvert: «Parricot», «Reymonden»,

- de conduits verticaux aspirant les matériaux de surface sans provoquer d'indice décelable (Les 
Brandisses).

Quelles sont les mesures prises par la commune ?

- Le Plan de Prévention des Risques «Mouvement de Terrain» prescrit par l’Etat, consultable en 
mairie, précise les précautions à prendre pour les constructions existantes et futures.
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Le risque lié au transport de matières dangereuses sur la commune__________

Comment survient-il ?

Le risque associé au transport de matières dangereuses résulte des possibilités de réactions 
physiques et, ou chimiques des substances transportées en cas de perte de confinement ou de 
dégradation de l'enveloppe les contenant. 

Quels sont les secteurs à risque «T.M.D» dans la commune ?

- les voies routières: RD 939 – RD 710 – RD 1 - RD 2 

- Avenue des Reynats – Avenue des Bois.

- la voie ferrée: La ligne SNCF Périgueux Limoges.

- les canalisations souterraines: conduite principale de gaz naturel souterraine traversant le 
territoire communal d'Est en Ouest.

Quelles sont les mesures prises par la commune ?

En cas de danger imminent, le maire peut déclencher l'alerte sans attendre le déclenchement du plan
préfectoral, ceci afin d'assurer la sécurité de la population. Il en informe immédiatement le Préfet.
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Le risque canicule___________________________________________

La canicule est caractérisée par une forte température, supérieure à 30 °C le jour, 20 °C la nuit 
pendant plusieurs jours.

Quelles sont les mesures prises par la commune ?

En appui du plan départemental, un plan «canicule» est établi au niveau communal pour:

- Informer les administrés de l'existence d'un registre nominatif destiné à l'identification des 
personnes âgées ou en situation de handicap, vivant à domicile et souhaitant s'inscrire,

- Collecter les demandes d'inscription,

- En assurer la conservation, la mise à jour et la confidentialité,

- Communiquer le registre au préfet, à sa demande, en cas de déclenchement du plan d'Alerte 
et d'Urgence.

La finalité du registre est de permettre l'intervention ciblée des services sanitaires et sociaux en cas 
de déclenchement du plan canicule. Il est consultable par les seules personnes habilitées, au service 
social – Mairie de Chancelade.

Les services communaux «repas à domicile» , «Association Chancelade Aide à Domicile», les «élus
référents de quartier» et les «personnels administratifs et techniques» de la commune sont associés 
au suivi du plan lors de la période de veille saisonnière ouverte chaque année du 1er juin au 31 août.
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Numéros utiles

Pompiers……………………………………......…… 18 ou 112

SAMU………………………………………...……… 15

Police………………………………………………... 17

Météo France………………………………........……. 0.892.680.224

Mairie…………………………………………………. 05.53.07.91.00

Pour s’informer

Site internet de la mairie……………………………… http://  www.chancelade.fr

Service des prévisions hydrologiques……………........ http:/www.vigicrues.gouv.fr

Pour s’inscrire

Service d’Alarme Hydrologique .........… http:/www.dordogne.equipement.gouv.fr/crudor

Service de veille Canicule / grand froid…………..…. CCAS Mairie … 05.53.07.91.07

Service d’alerte communal par SMS………………… http:/www.chancelade.fr

Ce document est consultable et téléchargeable sur le site www.chancelade.fr
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